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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
LE CHARGÉ D’AFFAIRES A.I. 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
Dhaka, le 18 février 1999 

M. le Co-secrétaire, 

J’ai l’honneur de vous proposer au nom du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne que, conformément à l’Accord du 15 juillet 1972 entre nos deux Gouver-
nements relatif à la coopération technique et économique, tel que modifié par 
l’Arrangement du 14 septembre 1981/1er juin 1982, l’arrangement suivant soit conclu re-
lativement au maintien du bureau local de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zu-
sammenarbeit (GTZ) GmbH.  

1. Afin de soutenir la coopération en matière de développement entre les deux 
pays, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la 
République populaire du Bangladesh conviennent de poursuivre les activités du bureau 
local de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH, ci-
après dénommée « le Bureau ». Ce Bureau allemand de coopération pour le développe-
ment peut aussi être utilisé par d’autres agences d’exécution allemandes.  

2. Le Bureau peut être chargé des tâches suivantes : 

(a) Assistance dans tous les domaines concernant la mise en œuvre des projets; 

(b) Coordination technique et administrative entre les projets, liée à la mise en œu-
vre des projets de coopération technique confiés à la GTZ par le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne; 

(c) Prise en charge de tâches communes à plusieurs projets dans le pays hôte; 

(d) Représentation de la GTZ in situ. 

3. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne apportera sa contribu-
tion comme suit : 

(a) Il prendra en charge tous les frais d’investissement et d’exploitation du Bureau; 

(b) Il prendra en charge tous les frais des experts détachés à long terme et à court 
terme pour exécuter les tâches du Bureau et du personnel local employé par le Bureau. 

4. Le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh apportera sa 
contribution comme suit : 

(a) Il exonère le matériel fourni pour le Bureau au nom du Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne des droits de port, droits d’importation et d’exportation et 
autres redevances publiques, ainsi que des frais de stockage; il en va de même pour les 
autorisations et licences requises pour l’importation et l’exportation des articles visés. 
Les exonérations susmentionnées s’appliqueront aussi, à la demande du Bureau, au maté-
riel acheté en République populaire du Bangladesh; 

(b) Il soutient les demandes du Bureau portant sur : 
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- L’installation de liaisons de télécommunications, y compris par ra-
dio et satellite; 
- Les permis de travail et de résidence pour les experts détachés et 
les permis de travail pour le personnel local du Bureau; 

(c) Il accorde aux experts détachés et aux membres de leur famille qui font partie de 
leur ménage tous les privilèges au sens de l’Accord susmentionné du 15 juillet 1972 rela-
tif à la coopération économique et technique, tel que modifié par l’Arrangement du 
14 septembre 1981/1er juin 1982.  

5. Le matériel fourni pour le Bureau, y compris les véhicules à moteur, reste la 
propriété de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. Il 
deviendra la propriété de la République populaire du Bangladesh à la fermeture du Bu-
reau. 

6. Organismes d’exécution : 

(a) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne apportera ses contri-
butions via la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH, à 
Eschborn. 

(b) Le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh chargera le Minis-
tère des finances de remplir le rôle d’agence de contact pour la GTZ. 

7. Le présent Arrangement demeurera en vigueur pour une période de trois (3) ans 
puis pour des périodes successives de deux (2) ans, à moins que l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes ne le dénonce par écrit six (6) mois avant l’expiration de l’une quel-
conque de ces périodes.  

8. À tous égards, les dispositions de l’Accord susmentionné du 15 juillet 1972 re-
latif à la coopération économique et technique, tel que modifié par l’Arrangement du 
14 septembre 1981/1er juin 1982 s’appliquent au présent Arrangement.  

9. L’Arrangement du 12 février /14 mai 1990 relatif à la création d’un Service 
d’administration des projets de la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 
(GTZ) GmbH au Bangladesh cessera de produire ses effets dès l’entrée en vigueur du 
présent Arrangement.  

10. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et anglaise, les deux 
textes faisant également foi.  

Si le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh accepte les proposi-
tions contenues dans les paragraphes 1 à 10 ci-dessus, la présente Note et la Note de ré-
ponse exprimant votre agrément, constituent un Arrangement entre nos deux Gouverne-
ments, qui entrera en vigueur à la date de votre Note de réponse. 

Veuillez accepter, M. le Co-secrétaire, l’assurance de ma plus haute considération. 

À l’attention de M. Abu Saleh 
Co-secrétaire 
Division des relations économiques 
Ministère des finances 
de la République populaire du Bangladesh 
Sher-e-Bangla Nagar 
Dhaka 
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II 
Excellence, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la Note du 18 février 1999 indiquant, textuelle-
ment : 

[Voir Note I] 

J’ai l’honneur de déclarer que mon Gouvernement accepte les propositions conte-
nues dans les paragraphes 1 à 10 ci-dessus et que la note du 18 février 1999 et la présente 
note de réponse constituent un Arrangement entre nos deux Gouvernements qui entrera 
en vigueur à la date de la présente note.  

Veuillez accepter, Excellence, l'assurance de ma plus haute considération. 

S.E. M. Uwe Schramm 
Ambassadeur 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Dhaka 
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III 
M. Md. Abdur Razzaque 
Co-secrétaire 
Division des relations économiques 
Ministère des finances 
de la République populaire du Bangladesh  
Sher-e-Bangla Nagar 
Dhaka-1217 / Bangladesh 
M. le Co-secrétaire, 

En référence à l’Arrangement relatif au maintien du bureau local de la Deutsche Ge-
sellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH du 18 février 1999 / 
22 mars 2000, j’ai l’honneur de vous informer que, selon le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne, le matériel fourni pour le Bureau, tel que mentionné à 
l’alinéa (a) du paragraphe 4 dudit arrangement inclut les véhicules à moteur. Le sens du-
dit alinéa est précisé par le paragraphe 5 qui le suit et qui fait référence au matériel men-
tionné à l’alinéa (a) du paragraphe 4 indiquant « y compris les véhicules à moteur ».  

Afin d’éviter toute interprétation erronée, je propose que l’arrangement supplémen-
taire suivant relatif à l’alinéa (a) du paragraphe 4 de l’accord susdit soit conclu : 

L’alinéa (a) du paragraphe 4 est libellé comme suit : 

« Il exonère le matériel, y compris les véhicules à moteur, fourni pour le Bureau au 
nom du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne des droits de port, droits 
d’importation et d’exportation et autres redevances publiques, ainsi que des frais de stoc-
kage; il en va de même pour les autorisations et licences requises pour l’importation et 
l’exportation des articles visés. Les exonérations susmentionnées s’appliqueront aussi, à 
la demande du Bureau, au matériel acheté en République populaire du Bangladesh ». 

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et la lettre de réponse exprimant 
l’accord de votre Gouvernement avec la modification proposée de l’alinéa (a) du para-
graphe 4 constituent un Arrangement entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vi-
gueur à la date de votre lettre de réponse.  

Veuillez agréer l’expression de notre plus haute considération.  

UWE SCHRAMM 
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IV 
ERD/E-5/Allemagne-TA-26/97/246 

Sujet : Modification de l’Accord signé relatif au maintien du Bureau local de la GTZ 

Excellence, 

J’ai l’honneur de m’adresser à Votre Excellence à propos de votre lettre du 
15 mai 2000 concernant le sujet susmentionné. 

Le Gouvernement du Bangladesh accepte la modification que vous proposez 
d’apporter à l’alinéa (a) du paragraphe 4 de l’Accord signé le 22 mars 2000 indiquant, 
textuellement : 

[Voir note III] 

Veuillez accepter, Excellence, l'assurance de ma plus haute considération. 

MD. ABDUR RAZZAQUE 
S.E. M. Uwe Schramm 
Ambassadeur 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
178 Gulshan Avenue 
Dhaka 


